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Pas de plan B
Chambésy, 17 novembre En
déchirant le projet d’ac-
cord-cadre avec l’Union euro-
péenne sans avoir l’ébauche
d’un plan B, le Conseil fédéral
s’est mis dans la situation de ce-
lui qui a jeté toutes ses chaus-
sures, au motif qu’elles ne lui
plaisaient plus, avant d’en avoir
acheté de nouvelles, et qui se re-
trouve à devoir aller en chaus-
settes au magasin.
Disons-le tout net, notre mi-
nistre des Affaires étrangères
avait fière allure en allant lundi à
Bruxelles sans avoir le moindre
cahier de propositions à sou-
mettre à ses partenaires. Il s’est
fait rabrouer comme un débu-
tant («TdG» 16 novembre).
«Si vous vous fourvoyez dans la

préparation de votre plan de
combat, vous ne serez pas celui
dont l’histoire retiendra le nom»,
nous enseignait le colonel Schal-
ler à l’École d’officiers, «mais si
vous n’avez pas de plan de com-
bat, vous êtes sûr de perdre». Va-
riante: «Il n’y a pas de bon vent
pour ceux qui ne savent pas où
ils vont», disent les marins.
En déchirant le projet d’ac-
cord-cadre, le Conseil fédéral
croit avoir montré ce qu’il ne
voulait pas. Mais sait-il seule-
ment ce qu’il veut? En six mois,
il n’a pas été en mesure de for-
muler une seule proposition.
Comment le Conseil fédéral
peut-il négocier avec l’Union eu-
ropéenne s’il ne sait pas où il
veut aller?
François Bugnion
Dr ès Sciences politiques

Votations
sur la loi Covid

Genève, 16 novembre La
communication sur la pro-
chaine votation du 28 novembre
nous amène son lot de désinfor-
mation (même dans la brochure
distribuée par la Chancellerie
fédérale).
En effet, nous n’allons pas voter
sur la loi Covid dans son entier
(nous l’avons déjà fait en juin),
mais sur les modifications ulté-
rieures introduites discrète-
ment par le parlement, dont
l’institution du certificat Covid,
la surveillance électronique de
masse, et l’élargissement des
pouvoirs du Conseil fédéral.
Tout ceci constitue la révision
sur laquelle nous voterons, soit

l’obligation vaccinale, le traçage
systématique, l’augmentation
du pouvoir du Conseil fédéral.
C’est donc principalement ces
thèmes qui importent et qui
sont liberticides aux yeux des
initiants.
La modification concerne égale-
ment les aides financières, qui
tomberont en mars 2022 en cas
de non, et c’est un des argu-
ments mis en avant par les par-
tisans du oui.
Mais il n’y aura aucune diffi-
culté à ce que le parlement ne
revote les mêmes dispositions
rapidement à l’identique, sans
les dispositions contestées
ci-dessus.
Ne nous laissons pas «berner»
et votons non le 28 novembre
prochain.
Jean-Daniel Zeller

À Édimbourg, il n’y a qu’un dra-
peau qui flotte aux fenêtres, dans
les vitrines des magasins, à l’en-
trée des pubs. Il est bleu azur avec
une large croix blanche. Ici, vous
ne trouverez (presque) pas l’Union
Flag, qui est à l’origine composé
de trois drapeaux superposés, ce-
lui de l’Angleterre, de l’Irlande et
de l’Écosse justement. C’est donc
une étoffe bleue à croix blanche
que la vendeuse de l’échoppe de
souvenirs aupieddu château tend
au couple de touristes français de-
vant moi, qui hésite encore entre
une tasse ou un aimant de frigo.
Bleu et blancs eux aussi.

Français, Allemands ou Espa-
gnols, les voyageurs internatio-
naux se pressent de nouveaudans
le monument historique qui sur-
plombe la capitale. Ils s’aggluti-
nent dans la salle des trésors de la
couronne. Leur retour après des
mois de pandémie coïncide avec
la fièvre acheteuse avant les Fêtes
et laisse espérer un début de re-
prise en cette fin d’année. Il re-
lance aussi le débat sur l’indépen-
dance, débat qui n’avait jamais
disparu, il faut bien l’avouer.
Même si pour et contre sont au
coude-à-coude dans les derniers
sondages, beaucoup, ici, n’ont pas
digéré le Brexit, contre lequel ont
voté 60% des Écossais. Après le
référendum de 2014, ils de-
mandent donc un nouveau vote,
alors que Londres s’y refuse obs-
tinément.

Revoter, c’est ce que veut aussi
Keeley, avec qui je prends un

verre, venant de quitter Glasgow
et sa COP26. La vie deKeeley n’est
pas facile. Mère célibataire, elle
vient d’abandonner son poste
d’infirmière auxiliaire, épuisée
par la crise du Covid et parce
qu’elle était payée une misère.
Elle est originaire de Glenrothes,
à une cinquantaine de kilomètres
au nord d’Édimbourg, ancienne
cité du charbon, avec son lot de
chômage et d’habitants à l’aide so-
ciale.

Pourtant, l’indépendance, elle
y croit dur comme fer. «Nicola
Sturgeon parle pour nous.» Peu
importe si c’est un saut dans le
vide que propose à ses compa-
triotes la première ministre indé-
pendantiste, avec tant d’incerti-
tudes politiques et économiques
que la place manque ici pour en
faire le tour: c’est une affaire de
patriotisme, résume Keeley.

En cela elle a raison. Cela saute

aux yeux de tout étranger qui se
promène dans les ruelles au
charme moyenâgeux. Du joueur
de cornemuse, qui pose en sou-
riant avec un passant pour un
énième selfie, au patron de café
qui nous interpelle avec son ac-
cent rocailleux, tous portent en
eux cette fierté évidente d’être
Écossais. Je dirai même, avec em-
phase, la grandeur d’une nation
marquée par des siècles de
guerres d’indépendance, dont la
statue de son héros, WilliamWal-
lace, garde aujourd’hui encore
l’entrée du château.

Ce patriotisme, Boris Johnson
n’en a peut-être jamais vraiment
pris la mesure, comme le porte à
croire sa dernière gaffe, largement
moquée par les médias écossais.
Il y a deux jours, interrogé sur le
bilan de la COP26 à Glasgow, il
s’est félicité de sa participation au
sommet à… Édimbourg.

Les enfants deWilliamWallace veulent revoter
Chronique
Virgine
Lenk
Rubrique Monde

Tous les blogs sont sur http://blog.tdg.ch

Premièremesse
Jean-François Mabut La première
messe à la cathédrale Saint-Pierre
de Genève depuis 1535 devrait être
célébrée par l’abbé Pascal Des-
thieux, vicaire épiscopal, le samedi
5 mars 2022 à 18 h. Reporté deux
fois par la grâce d’un virus invisible
– invisible mais puissant – l’événe-

ment, initialement programmé le
29 février 2020, avait suscité
quelques interrogations et pas mal
de remous au sein de l’Église pro-
testante. L’église catholique de
Compesières accueillera ce di-
manche 21 novembre un culte pro-
testant. Il sera célébré par le pas-
teur Olivier Corthay. Et rassemblera
les réformés de Bardonnex, Per-

ly-Certoux et Plan-les-Ouates. Ce
n’est pas un événement ni une pre-
mière: ça fait déjà quelques lustres
que notre église s’ouvre aux autres
confessions chrétiennes. En août,
c’est un mariage évangélique qui y
a été célébré. La messe de la ca-
thédrale ne s’inscrira pas dans une
régularité. Un acte unique, m’a dit
un proche du Conseil de paroisse

de la cathédrale, le dernier acte en
tout cas de l’abbé Desthieux en
tant que vicaire épiscopal. Selon
les vœux de l’évêque Morerod, le
prêtre retournera en paroisse.
L’Église de Genève devrait en 2022
être placée sous la direction d’un
laïc comme les autres régions can-
tonales du diocèse […] compesie-
resinfo.blog.tdg.ch

Genève, 12 novembre Le sort
de la loi qui règle les compé-
tences duConseil fédéral en cette
époque de pandémie sera une
fois encore entre les mains du
peuple, le 28 novembre pro-
chain.

Elle comporte la base légale né-
cessaire à l’instauration du certi-
ficat Covid mais aussi, et surtout,
toute une série d’aides destinées
à des publics qui en étaient
jusqu’ici exclus: extension de
l’aide pour les cas de rigueur,
extension des allocations pour
perte de gain, extension des in-
demnités en cas de réduction de
l’horaire de travail (RHT) et in-
demnisation des organisateurs de
manifestations publiques.

Sans doute faut-il voir dans
l’aboutissement du référendum
contre cette loi unemanifestation
du sens très aigu des Suisses pour

leur liberté.Mais nedit-onpasque
la liberté d’un individu s’arrête où
commence celle des autres? Il est
difficilement compréhensible – et,
à dire vrai, il paraît profondément
égoïste – devouloir limiter l’aidefi-
nancière que l’Etat veut – et peut –

apporter à des personnes n’ayant
pas ou peu été aidées jusqu’à pré-
sent. Bien sûr, l’on peut regretter
de devoir recourir à un certificat
sanitaire mais aucune autre solu-
tion permettant un retourmesuré
à la normalité n’est praticable.

Laisser faire la nature au
risque d’une nouvelle saturation
des services d’urgence n’est ni so-
cialement ni économiquement ac-
ceptable.

La Chambre a, de longue date,
soutenu que la vaccination était
le seul moyen de sortir de cette
crise qui s’éternise. C’est avec
cette conviction que la CCIG a
lancé une campagne d’encoura-
gement à la vaccination des mi-
lieux économiques dite #vacc1.
Evidemment, chacun aurait pré-
féré faire sans cette pandémie et
son cortège de d’obligations et
d’interdictions.

Mais le moment est plus que
largement venu d’avancer tous
ensemble, fut-ce en faisant le
poing dans notre poche lorsque
l’une ou l’autre mesure décidée
par les autorités nous désagrée.

Liberté, responsabilité et soli-
darité vont de pair.
Vincent Subilia
Directeur général CCIG

Il est temps d’avancer ensemble
Courrier des lecteurs
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Un bébé ne fait que manger et
dormir! Cliché étonnant en-
tendu lors de la récolte pour
notre initiative en faveur d’un
congé parental dans le canton
de Genève. Heureusement, à
l’inverse, de nombreux jeunes
pères découvrent l’ampleur de
l’attention et du travail que de-
mande un nouveau-né. Pour tis-
ser des liens solides avec l’en-
fant, partager les tâches avec sa
conjointe, il faut du temps: les
deux petites semaines du congé
paternité obtenues l’an dernier
n’y suffisent simplement pas.
Un récent sondage de Travail.
Suisse nous apprend que les tra-
vailleurs de moins de 45 ans ne
sont pas satisfaits de la règle ac-
tuelle.
Le Parti vert’libéral genevois est
convaincu que, pour le bien de
l’enfant en particulier, un congé
parental de 24 semaines au total
est indispensable. Il aura égale-
ment le mérite de faciliter le re-
tour des femmes sur le marché
du travail. Aujourd’hui encore,
ce sont majoritairement les
mères qui renoncent à leur mé-
tier ou diminuent leur temps de
travail. Les conséquences pèsent
sur leur salaire, leur carrière et
leurs futures rentes. Par ailleurs,
ce n’est pas vraiment un secret
de Polichinelle que les em-
ployeurs sont souvent récalci-
trants à engager de jeunes fu-
tures mères plutôt que des
pères. Ce congé servira donc
également à faire évoluer les
mentalités sur l’implication et le
rôle des pères dans la parenta-
lité et ainsi corriger les habitu-
des des employeurs.
Un autre aspect soulevé lors de
notre récolte de signatures est la
crainte que la mise en œuvre de
ce congé parental soit compli-
quée pour les PME, tant financiè-
rement qu’en termes d’organisa-
tion. Le modèle de congé que
nous proposons répond double-
ment à ces problématiques. Pre-
mièrement, au moyen d’une coti-
sation généralisée, il permet aux
PME de gagner en compétitivité
sur le marché de l’emploi et de
s’aligner sur les offres souvent
bien plus généreuses des grandes

entreprises. Deuxièmement, ce
congé parental de 24 semaines
sera financé, mais il ne pourra
pas s’imposer à tous de façon
obligatoire, au niveau cantonal.
On peut regretter cette impossi-
bilité légale, mais c’est un avan-
tage pour les PME, puisqu’elle
permet, par exemple, une mise
en œuvre adaptée aux capacités
organisationnelles des plus pe-
tites entreprises qui pourraient
voir leur modèle d’affaire mis en
danger par un congé parental
trop rigide.
Nous avons également entendu
que les mères perdraient un
droit acquis de deux semaines
supplémentaires. Rappelons
que l’initiative ne déroge pas au
système actuel qui met unique-
ment en place le financement de
deux semaines de congé supplé-
mentaires pour les mères à Ge-

nève, sous réserve de l’accord
de l’employeur. On ne peut
ainsi parler d’un droit acquis.
De plus, notre initiative prévoit
également un congé initial de
seize semaines pour les mères
qui doivent donner leur accord
pour transférer deux semaines
si tel est le modèle voulu par la
famille – étant précisé qu’elles
peuvent inversement obtenir
deux semaines supplémentaires
avec accord de l’autre parent.
Les mères ne sont ainsi pas pré-
téritées, bien au contraire.
Une autre originalité de ce
congé parental est d’être inclu-
sif et de refléter ainsi l’évolution
de la notion de famille dans
notre société. Il s’appliquera à
tous les modèles familiaux, y
compris aux parents de même
sexe, adoptifs ou parents d’ac-
cueil qui sont aujourd’hui ex-
clus de toute forme de congé.
Une société libérale doit offrir à
toutes et tous les mêmes oppor-
tunités.

* Texte écrit avec la collaboration
de Manuelle Pernoud, du Comité
directeur Parti vert’libéral
genevois

S’engager en faveur
du congé parental

«Le Parti
vert’libéral
genevois
est convaincu
qu’un congé
de 24 semaines
est indispensable.»

L’invité
Aurélien
Barakat
Comité directeur
Parti vert’libéral
genevois*

www.tdg.ch
Électricité
UL’avis des SIG Lire notre
interview du directeur
général des Services
industriels de Genève
(SIG), Christian Brunier,
sur les risques de pénu-
ries d’électricité évoqués
par le Conseil fédéral.

Covid 19
UAntiviraux en ques-
tion Lire notre éclairage
sur les traitements contre
le Covid-19 annoncés par
l’industrie pharmaceu-
tique. Quatre questions
reçoivent leurs réponses
de la part de spécialistes.

Photographie
ULe MICR expose Prépa-
rer sa visite au Musée
international de la Croix-
Rouge et du Crois-
sant-Rouge (MICR) sur
160 ans de photographies
conservées par le mouve-
ment international. 600
clichés sont exposés. K
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L’Exécutif ademandé
à l’architecte
de retravailler
sonprojet, sans
leparking. Lecentre-
ville sera aménagé
en trois étapes.

Théo Allegrezza

Le futur visage de Rive et des
Rues-Basses se dessine. Il prend
la forme du projet Clé-de-Rive,
mais sans le parking. Selon les in-
formations de la «Tribune de Ge-
nève», le Conseil administratif en-
tendprocéder en trois étapes. «Au
lendemain de la votation, j’ai de-
mandé à l’architecte qui avait
remporté le concours s’il était
d’accord de réaliser son projet,
mais sans le parking. Il a dit oui»,
confirme la maire Frédérique
Perler, qui dirige le Département
de l’aménagement, des construc-
tions et de la mobilité (DACM).

Neufmois après la votation qui
a vu les habitants de la ville deGe-
nève balayer le projet Clé-de-Rive,
le Conseil municipal votera lors
de sa prochaine séance, le 30 no-
vembre, sur l’initiative «Pour un
centre-ville vivant, piéton et végé-
talisé», lancée par la gauche et les
milieux en faveur de la mobilité
douce. À cette occasion, les élus
donneront une première fois leur
aval pour un réaménagement
dont la priorité consiste à piéton-
niser Rive et la rue Pierre-Fatio au
plus vite.

Arbres préservés
Depuis plusieurs mois, l’archi-
tecte Pascal Heyraud et le bureau
d’ingénieurs EDMS œuvrent de
concert avec les services du
DACM pour adapter le projet. La
première étape consiste à dépla-
cer le pôle de transports publics
à la rue d’Italie, en libérant la rue
Pierre-Fatio pour y installer le
marché. Les arbres qui auraient
initialement dû être abattus sur
cette rue et le boulevard Jaques-
Dalcroze seraient préservés.

La deuxième étape se focalise
sur la rue de la Rôtisserie, qui est
comprise dans le périmètre de
l’initiative de piétonnisation de
la gauche. Elle pourrait faire l’ob-

jet d’un aménagement réalisable
assez rapidement. La troisième
étape interviendrait dans un ho-
rizon plus éloigné. Elle englobe-
rait toutes les Rues-Basses, de
Bel-Air à Rive, en incluant – et
c’est une nouveauté – la rue du
Rhône. «Une réflexion globale»
doit êtremenée sur ce périmètre,
ont expliqué les services du
DACM lors d’une audition en
Commission de l’aménagement
et de l’environnement le mois
dernier.

C’est là que les choses se
corsent. Selon la loi, le nombre
de places de parking supprimées

doit être compensé. Mais une
certaine flexibilité est possible en
vertu du compromis de 2016 sur
la mobilité, encore assoupli en
votation en 2020. En outre, 85
places peuvent être compensées
dans le parking Saint-Antoine. Au
total, il y aurait 125 places à com-
penser pour l’ensemble de la
zone, selon la gauche. La priorité
sera donc de supprimer toutes
celles se trouvant autour de Rive
grâce au potentiel de Saint-An-
toine. Des discussions devront
avoir lieu entre la Ville et l’État,
lequel a le derniermot enmatière
de mobilité.

Pour la première étape, l’am-
bition est que des travaux
puissent débuter en 2023. LaMu-
nicipalité dispose toujours de
l’enveloppe destinée au réamé-
nagement des espaces publics
qui avait été prévue dans le cadre
de Clé-de-Rive, à savoir 34 mil-
lions de francs.

La gauche unie
Sur le plan politique, les choses
pourraient aller vite. Le vote sur
l’initiative de piétonnisation sera
une formalité, la gauche disposant
de la majorité. Le Parti socialiste,
les Verts et Ensemble à Gauche

(EàG) ont soutenu le texte en bloc
en commission il y a dix jours. Le
PDC, l’UDC et le MCG se sont abs-
tenus, les deux premiers partis
préférant attendre de consulter
leur section, le troisième s’inquié-
tant du sort réservé aux commer-
çants lors des travaux. Le PLR, lui,
a voté contre en raisondumanque
de garanties sur la compensation.

Un second vote devrait avoir
lieu début 2022. Il portera sur le
projet de délibération déposé ce
printemps par le PS, les Verts et
EàG – mais aussi le PDC. Il s’agit
du crédit permettant de lancer
formellement les études d’aména-

gement. Le montant initial était
de 2,5 millions de francs. Il a été
augmenté de 200’000 francs en
commission via un amendement
socialiste afin d’englober l’en-
semble du périmètre et pas seule-
ment Rive.

«Procéder en trois étapes est
une excellente idée. Cela permet
de respecter la volonté populaire
en réalisant rapidement la pre-
mière étape: la piétonnisation de
Rive, pour laquelle il y a consen-
sus», réagit la conseillère munici-
pale écologiste Delphine Wuest.
Au lendemain de la votation, la
droite municipale avait envoyé
des signes d’ouverture. «Il n’y a
pas d’opposition de principe, ré-
affirme le PLR Pierre de Boccard.
Nous ne sommes pas contre la pié-
tonnisation, au contraire. Mais
nous voulons que la loi soit res-
pectée pour les compensations et
que l’on ne fasse pas du brico-
lage.» Une fois votée par le Conseil
municipal, l’initiative peut en
théorie être attaquée par référen-
dum.

Piétonniser Rive, priorité de la
Ville après le non à Clé-de-Rive

Politique

«Procéder en trois
étapes est une
excellente idée.
Cela permet
de respecter la
volonté populaire
en réalisant
rapidement la
première étape: la
piétonnisation de
Rive, pour laquelle
il y a consensus.»
DelphineWuest
Conseillère municipale Verte

Afin de libérer la rue Pierre-Fatio (au centre), le pôle de transports publics doit être déplacé à la rue d’Italie. LUCIEN FORTUNATI

Réforme
des horaires
Davide De Filippo,
le patron de la faîtière
syndicale, rompt une lance
avec la partie patronale
et ses arguments.

Pour constater de visu ce que si-
gnifie une fermeture à 19 heures
pour le personnel de la vente, Da-
vide De Filippo nous a donné ren-
dez-vous samedi soir devant une
grande enseigne de la place. Il est
18 h 45 et les employées et em-
ployés commencent seulement à
quitter les lieux. Et cela alors que
les portes sont encore fermées à la
clientèle depuis 18 heures. «C’est
cela la réalité, commente le pré-
sident de la Communauté gene-
voise d’action syndicale. Avec une
heure de plus le samedi, ce sera
19 h 30, voire 19 h 45! Trop tard
pour le cinéma, pour le théâtre, et
les amis qui vous attendent com-
mencent à s’impatienter…»

Le 28 novembre, les Genevois
diront s’ils acceptent ou non la ré-
formede la loi sur les heures d’ou-
verture des magasins voulue par
le Conseil d’État et la majorité du
Grand Conseil, mais combattue
par les syndicats et les partis de
gauche. Le projet permettrait ef-
fectivementd’ouvrir uneheurede
plus le samedi (19 heures), sup-
prime la nocturne du jeudi et ac-

corde trois ouverturesdominicales
par an en plus du 31 décembre
même s’il n’existe pas de conven-
tion collective de travail étendue
(ce qu’exige la loi actuelle).

«Les associations patronales
parlent beaucoup des di-
manches, mais ils ne sont en ré-
alité pas en discussion lors de
cette votation, enchaîne le pré-
sident. La loi actuelle les auto-
rise déjà, sauf qu’ils sont condi-
tionnés à l’existence d’une CCT
étendue. En proposant la ré-
forme actuelle, les employeurs
font avant tout la démonstration
qu’ils ne veulent plus de CCT. Le
sujet de la votation, ce ne sont

pas les dimanches mais la pro-
tection des salariés.»

Que devrait contenir de neuf
cette convention collective pour
les syndicats? «Des compensa-
tions, évidemment, mais pas for-
cément salariales, répond le syn-
dicaliste. Il est bien plus impor-
tant que ces compensations per-
mettent de préserver toute
l’année la vie privée des salariés.
Ce serait donc des éléments qui
empêchent les horaires coupés et
contiennent des obligations de
fixer bien à l’avance les calen-
driers de travail.»

L’argumentdubesoind’unbal-
lon d’oxygène pour le commerce
de détail notamment en raison de
l’introductiondu salaireminimum
agace également Davide De Fi-
lippo: «Cet argument ne tient pas.
Les données sur l’impact dans les
secteurs récoltées par l’Office can-
tonal de la statistique (Ocstat)
prouvent que le salaire minimum
a eu peu d’incidence dans le com-
merce. Le salaire de l’écrasante
majorité des employés se situait
déjà au-dessus du seuil.»

Pour le syndicaliste, «la bouf-
fée d’oxygène, les employeurs
l’ont de toute façon déjà eue avec
la RFFA. De plus, les perspectives
dans le secteur sont bonnes, tou-
jours selon l’Ocstat.Même écono-
miquement, cette réforme n’est
en aucun cas indispensable.»
Eric Budry

Commerce: les raisons du refus syndical

«Les données
sur l’impact
dans les secteurs
récoltées par
l’Ocstat prouvent
que le salaire
minimum a eu peu
d’incidence dans
le commerce.»
Davide De Filippo
Président de la
Communauté genevoise
d’action syndicale

Incendie
à l’ECG Ella-Maillart

Sinistre Alertés jeudi à 14 h 25
d’un départ de feu au sous-sol
de l’École de culture générale
(ECG) Ella-Maillart, sise à la rue
d’Italie, 13 pompiers du Service
d’incendie et de secours (SIS) se
sont rendus sur les lieux avec
quatre véhicules. Sur place, les
responsables de l’établissement

avaient, eux, déjà commencé à
faire évacuer les élèves par leurs
propres moyens. Les pompiers
ont constaté un important déga-
gement de fumée et cinq sa-
peurs supplémentaires ainsi
qu’un autre camion ont été ap-
pelés en renfort.

Pendant près d’une heure, les
500 élèves évacués, qui ont
d’abord pensé à un exercice, ont
patienté sur les trottoirs de la

rue du Rhône afin de pouvoir ré-
cupérer leurs affaires. Ils ont en-
suite été libérés des cours
jusqu’à ce vendredi matin.

Trois personnes ont été
contrôlées par les ambulanciers
et deux d’entre elles ont dû être
transportées à l’hôpital après
avoir inhalé de la fumée. Une en-
quête de police devrait tenter de
déterminer l’origine du si-
nistre. LFR
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